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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Eleves
Question écrite n° 9163

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la refonte des
reglements communautaires de la CEE relatifs au programme Lait dans les ecoles dont la gestion est desormais
assuree par Onilait. Il lui indique que le regime des aides allouees aux etablissements scolaires et
particulierement aux lycees pour encourager la consommation de produits laitiers va etre reduit de facon
importante. Il souligne que d'ores et deja il est acquis que le montant des aides sera reduit d'environ 25 p. 100
au niveau global, la Commission europeenne envisageant meme d'exclure du benefice de l'aide les eleves de
l'enseignement secondaire et certains produits laitiers. Ces mesures vont immanquablement penaliser les
jeunes eleves et notamment ceux issus des familles modestes pour lesquels la demi-pension ou la distribution
directe de produits laitiers en milieu scolaire constituent un element important de l'equilibre alimentaire. Il estime
au surplus que ces mesures sont particulierement nefastes pour l'agriculture francaise dont les debouches
nationaux seraient reduits en consequence. Il lui demande dans quelle mesure les fonds accordes a l'Onilait
peuvent etre abondes afin de maintenir les efforts engages jusqu'ici pour diversifier et encourager la diffusion et
la consommation des produits laitiers, notamment en milieu scolaire.

Texte de la réponse

L'aide a la distribution de lait dans les ecoles a du etre diminuee consecutivement a la suppression de la taxe de
coresponsabilite. Cette taxe avait ete instituee en 1977 pour financer les operations de promotion du lait
anterieurement a la mise en oeuvre des quotas laitiers. Depuis, le regime des quotas a contribue a assainir le
marche. C'est pourquoi les organisations professionnelles reclamaient depuis plusieurs annees la suppression
de ce prelevement dont le taux avait ete progressivement reduit. Dans le cadre de la reforme de la politique
agricole commune, il a donc ete decide de supprimer la taxe de coresponsabilite a compter du 1er avril 1993.
Cette suppression a aussitot pose le probleme de la perennite des mesures qu'elle contribuait a financer ; c'etait
en particulier le cas pour l'aide a la cession a prix reduit de lait et de produits laitiers aux eleves des
etablissements scolaires qui avait ete instauree au niveau communautaire en 1977. Cette aide a pour objet
d'accroitre l'ecoulement du lait et des produits laitiers mais aussi de contribuer a une education alimentaire des
eleves en leur faisant prendre l'habitude de consommer des produits laitiers. Pres de 500 000 tonnes
d'equivalent lait sont ainsi subventionnes chaque annee dans la Communaute, dont 145 000 tonnes distribuees
en France dans pres de 17 000 etablissements scolaires (68,6 millions de litres sous la forme de lait et yaourts
et le solde sous la forme de 12 400 tonnes de fromages). Le financement de cette mesure represente pour la
Communaute environ 224 millions d'ecus par an, soit 1,788 milliard de francs, dont 346 millions de francs pour
la France. Jusqu'a present, il etait assure aux trois quarts par la taxe de coresponsabilite, le solde etant a la
charge du FEOGA section garantie. La taxe de coresponsabilite ayant ete supprimee, la Commission a accepte
de tripler sa participation et a pris a sa charge 112 millions d'ecus ; en contrepartie, le Conseil des ministres de
l'agriculture de l'Union europeenne a reduit de 25 p. 100 le montant de l'aide. Ce sacrifice, qui s'accompagne
d'une mise au point des modalites de gestion du regime, est indispensable dans une situation devenue delicate
pour assurer la perennite de cette distribution. Malgre sa diminution, cette aide reste encore attractive et doit
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permettre la poursuite des programmes de distribution engages par les etablissements scolaires avec le soutien
des collectivites territoriales.
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